
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

La procédure d’adhésion 

 

→ renvoyer par courrier la demande d’adhésion complétée 

 

→ joindre les statuts et tous les documents d’information sur l’association 

 

→ joindre le règlement de la cotisation annuelle par chèque 

 

 

 

Le montant de la cotisation annuelle 

 

La cotisation annuelle est calculée en fonction du nombre d’adhérents que compte 

l’association. 

 

→ de 1 à 100 adhérents : forfait de 70€ 

→ au-delà de 100 adhérents : 0,70€ x par le nombre d’adhérents 
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